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L’ASSOCIATION 
 
Repères historiques 

 
Association féministe de loi 1901, l’Union des 

Femmes de Martinique est fondée en juin 1944 

par cinq femmes : Jane Léro, Yvette Guitteaud-

Mauvois, Rosette Eugène, Désirée Maurice 

Huygues-Beaufond et Eudora Montredon-

Clovis.  
 

Jane Léro, militante communiste, entreprend avec 

l’appui d’Yvette Guitteaud-Mauvois d’organiser un 

mouvement de femmes. Le premier objectif sera 

d’inciter les femmes à utiliser leur droit de vote. Le 

deuxième est de leur donner les moyens d’élever 

leurs enfants sujets à la malnutrition et à 

l’analphabétisme.  
 

De 1944 à 1973, l’UFM donne la priorité au droit à la 

santé et à l’éducation des enfants, au 

développement de la personnalité martiniquaise et 

aux luttes sociales. 
 

De 1974 à 1997, s’ajoutent des revendications sur 

les transports publics et les droits fondamentaux  

 

 

 

 

 

des femmes tels que : la contraception et 

l’avortement. 

De 1997 à 2004, la lutte contre les violences faites 

aux femmes devient le thème phare des 

revendications. 

 

En 2000, l’UFM créé les deux premières structures 

importantes pour l’accompagnement des femmes 

victimes de violences : l’Espace d’Ecoute, 

d’Information et d’Accompagnement et le Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale : CHRS 

Rosannie Soleil. Elle innove en conduisant la 1re 

campagne annuelle de lutte contre les violences 

envers les femmes en Martinique. 

 

 

Depuis 2004, l’UFM dénonce le sexisme au 

quotidien, valorise le rôle des femmes dans 

l’Histoire, leur participation à la vie politique de notre 

pays, revendique la nécessité de l’approche de 

genre dans les politiques locales. 

 
 

Notre équipe de militantes et de 
salariées 

 

 

 
 

▪ Les deux sites  

L’Espace Jane Léro 

Siège administratif au 17 rue Lamartine à Fort-de 

France qui abrite les pôles : 

● Formation-Prévention ; 

● Actions de sensibilisation ;   

● Administratif et financier ;  

● et le Centre de ressources Angela Davis. 

 

La Maison de Solange  

Où sont reçues les femmes en difficultés et/ou 

victimes de violences 

Permanences d’écoute 

Partout en Martinique, nous contacter pour plus 
d’informations. 

 
 
 
 

▪ Les membres du Bureau 

Rita bonheur, présidente 

Marie-Josèphe Hardy Dessources Sellaye, 

trésorière 

Gisèle Dérigent, secrétaire  

Marie-Christine Vartel, secrétaire adjointe 

▪ L’équipe salariée  

En 2022, l’équipe comptait 10 salariées.  

Des stagiaires, jeunes en contrat d’apprentissage 

et en service civique ont également contribué au 

fonctionnement tout en se formant,  

▪ Les militantes et adhérentes 

             
         + de 4 030 heures 
de bénévolat effectuées par les militantes 
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Nos champs d’action 

 

▪ Accueillir et accompagner les femmes 

Les intervenantes sociales professionnelles du 

pôle Accueil et Accompagnement de l’UFM aident 

les femmes âgées de 18 ans et plus en difficultés 

ou victimes de violences à la Maison de Solange 

et dans les permanences décentralisées.  

Les entretiens menés exclusivement par notre 

personnel formé sont confidentiels, gratuits et 

donnés dans un bref délai. 

 

▪ Former et prévenir  

Notre objectif est de former et de sensibiliser sur 

les thèmes de l’égalité femme-homme, la lutte 

contre les discriminations et les violences faites 

aux femmes.    

 

Les formatrices chargées de prévention du pôle 

Formation-Prévention travaillent à déconstruire les 

stéréotypes sexués pour contribuer à un 

changement effectif et durable des mentalités 

dans la société martiniquaise dans toutes ses 

sphères : vie privée, espace public ou 

professionnel, politiques publiques, milieu 

scolaire, média, réseaux sociaux… 

▪ Sensibiliser et alerter 

A travers ses actions, l’UFM agit pour 

l’émancipation des femmes, sensibilise largement 

pour une société plus égalitaire et contre les 

violences et les discriminations sexistes envers les 

femmes.  

  

L’UFM anime le Centre de ressources Angela 

Davis, d’information, de documentation, de 

recherches et de productions sur les femmes et 

l’égalité femmes-hommes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

         Nos missions 
 

● Défendre et de faire avancer les droits 

des femmes pour construire une société 

d’égalité entre les femmes et les hommes. 

● Mettre en œuvre tous les moyens 

nécessaires et adaptés pour assurer la 

défense des intérêts matériels et 

moraux des femmes à la Martinique, pour 

favoriser leur émancipation et leur plein 

épanouissement. 

● Soutenir et défendre, les femmes 

victimes de violences : en tous lieux 

(violences dans le couple, au travail, dans 

la sphère publique) ; de toute forme 

(harcèlement sexuel et sexiste, 

harcèlement moral, agressions et 

discriminations fondées sur le sexe, 

l’orientation sexuelle, racisme, 

xénophobie…). 

● Dénoncer toutes atteintes faites à la 

représentation des femmes (publicités, 

blagues sexistes…). 

● Dénoncer la réalité des atteintes aux 

droits des femmes et sensibiliser l’opinion 

publique. 

● Œuvrer pour faire évoluer les 

mentalités dans le monde politique, 

économique et le social tant au niveau des 

instances locales, que nationales et 

internationales. 

● Défendre les droits des enfants, de la 

paix, du progrès social et des libertés 

démocratiques. 

● Mener les études nécessaires 

permettant une meilleure connaissance de 

la situation des femmes dans la société 

martiniquaise, afin d’être un groupe de 

concertation, de propositions et d’actions. 

● Être une école de formation à la 

citoyenneté, permettant l’exercice de la 

responsabilité dans les différents domaines 

social, économique et politique. 

● Contribuer au développement de la 

solidarité internationale, en priorité avec 

les autres femmes de la Caraïbe

. 
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LES QUATRE PÔLES 
 

Accueil et Accompagnement 
 

▪ Pour quoi  

Le but est d’aider les femmes en difficultés ou 
victimes de violences à faire face aux situations de 
crise, sortir de la situation de violence, (re)prendre 
le contrôle de leur vie.  
 

▪ Pour qui  

● Toute femme âgée de 15 ans et plus qui 
rencontre des difficultés personnelles ou est 
victime de violences de tous types 
(psychologiques, physiques, économiques, 
sexuelles…) et en tous lieux (couple, famille, 
travail, dans la rue…) ; 
● Sollicitant de l’aide pour l’accès à leurs droits ; 
● Venues se renseigner pour une tierce personne ; 
● Ayant besoin de soutien pour s’affirmer, se 
reconstruire ou qui veulent être écoutées ;  
●Chaque femme bénéficie d’une écoute 
bienveillante, sans jugement, et d’un 
accompagnement à l’U.F.M. ; 
● Les personnes souhaitant se renseigner pour 
une tierce personne qui vit ces situations ; 
● L’accompagnement des enfants co-victimes ; 
● Ces entretiens sont totalement confidentiels, 
gratuits et donnés dans un bref délai. 
 

▪ Comment  

Formées et qualifiées, nos intervenantes sociales 
sont joignables avec ou sans rendez-vous : 
● par téléphone au 0596 71 26 26 (tapez 1) ; 
● par e-mail à accueilfemme@uniondesfemmes-mq.fr 
● sur place à la Maison de Solange (Fort-de-
France) ; 
● dans les permanences d’écoute mensuelles en 
communes (nous contacter pour connaitre les 
lieux et horaires). 
L’accompagnement proposé se décline sous la 
forme : 
● d’entretiens individuels avec les intervenantes 
sociales,  
●d’accompagnement pour les démarches 
extérieures,  
● de permanences d’avocates, de notaire, 
● de services : domiciliation de courrier, buanderie, 
espace de répit, ordinateur, internet, téléphone, 
dons de produits d’hygiène, 
● d’activités collectives : groupe d’expression, 
cuisine du monde, ateliers créatifs mères/enfants, 
projections de films. 

Formation - Prévention 

▪ Nos prestations  

● Organisation de formations. 
● Organisation d’actions de sensibilisation. 
● Conduite de web ateliers 
● Prévention en établissements scolaires 

● Animation de groupes d’échanges et de 
réflexion (réunions, ateliers, web-ateliers, focus 
group…). 
● Accompagnement à la mise en place d’outils de 
diagnostic, de plan d’actions et d’évaluation. 
● Utilisation de méthodes expositives avec des 
apports théoriques, des méthodes actives 
incluant retour d’expériences terrain, débat 
d’idées, situations d’apprentissage interactives et 
collectives  
● Personnalisation des prestations en fonction 
des publics 
 

▪ Nos thématiques 
● Les notions et concepts clés de l’égalité 
femmes-hommes ; 
●Prévenir et lutter contre le sexisme au travail ; 
●Repérer les violences conjugales pour une 
meilleure prise en charge chez les 
professionnel·les de tous secteurs ; 
● Mieux comprendre les stéréotypes sexistes dès 
le plus jeune âge pour mieux les combattre ; 
● Mettre en place une communication non 
sexiste ; 
●Identifier les violences dans les relations 
amoureuses et intimes (VRAI) chez les jeunes ; 
●Intégrer l'égalité femmes-hommes dans ses 
projets ; 
●Les violences sexistes et sexuelles : mieux 
comprendre pour mieux accompagner les 
victimes ; 
●Les violences conjugales : du repérage à 
l'accompagnement des victimes ; 
●Les violences sexuelles et la notion de 
consentement. 

 

▪ Nos publics 

● Entreprises 
● Organismes sociaux 
● Collectivités et services publics  
● Syndicats 
● Institutions 
● Associations   
● Établissements scolaires (projets 
d’établissements dans le domaine de l’égalité 
femme-homme, de la non-discrimination et du 
respect mutuel, la formation du personnel 
éducatif et encadrant, mise à disposition d’outils, 
documents, expositifs, dépliants, etc.) 
● Université des Antilles 

● Instituts de formation 
 

▪ Comment 

● Nos formatrices-chargées de prévention sont 
des professionnelles qualifiées et spécialistes en 
études sur le genre 
● Elles sont joignables par téléphone au 0596 71 
26 26 (tapez 4 ou 5) ; 
● Par e-mail à formations.ufm@uniondesfemmes-

mq.fr 
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Actions de sensibilisation 
 

L’objectif à l’UFM est de sensibiliser la société 

pour une société plus égalitaire et contre les 

violences et les discriminations sexistes 

envers les femmes : 

● lutte contre les violences envers les femmes en 

tous lieux (couple, travail, famille, rue…) ; 

● lutte contre le sexisme au quotidien 

● citoyenneté et politiques publiques ; 

● solidarité internationale ; 

● animation du Centre de ressources Angela 

Davis ; 

● lutte contre toutes les injustices et 

discriminations ; 

● valorisation du matrimoine ; 

● implication dans la santé : Lyannaj pou dépoliyé 

Matinik (chlordécone). 

▪ Nos outils 

● Des conférences-débats 

● Des ateliers ; 

● Des actions de plaidoyer 

● Des expositions de sensibilisation sur différents 

thèmes à disposition des institutionnels et des 

associations  

● Des affiches ; 

● Une newsletter grand public ; 

● Des ouvrages d’une collection « Femmes 

d’hier, combats d’aujourd’hui » ; 

● Des enquêtes ; 

● Un fonds documentaire ; 

● Des textes de réflexion ; 

● Un site internet, un compte Facebook, 

Instagram, une chaîne Youtube ; 

● Des interventions médias ; 

● Des biennales « Rencontres-échanges » 
▪ Comment  

● Les militantes sont largement impliquées dans 
la conception et l'animation de toutes les actions  
● Une chargée de projets et de communication a 
pour rôle d’organiser, de mettre en œuvre et 
d’assurer le suivi des projets et de la 
communication. Elle est secondée par une jeune 
en service civique. 

 

Administratif et financier 
Les missions assurées par l’équipe salariée du 

Pôle : 

● Élaborer et assurer le suivi du budget et des 
demandes de subventions ; 
● Gérer des ressources humaines ; 
● Gérer la comptabilité ; 
● Assurer la gestion des ressources 
administratives, logistiques, informatiques, de la 
qualité et de la sécurité. 
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LES PARTENAIRES FINANCIERS 
 

● Académie de Martinique – DRAJES – 
Services civiques 
● Agence Régionale de Santé 

● Caisse des Allocations Familiales 

● Collectivité Territoriale de Martinique 

● Communes 

● Cour d’appel 

● Délégation Régionale aux Droits des Femmes  

● Direction des Affaires Culturelles 

● Direction de l’Économie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités (DEETS) 

● Établissements Publics de Coopération 

Intercommunale (CACEM, CAP NORD, CAESM) 

● Fonds de Développement à la Vie Associative 

● Fonds Interministériel de Prévention de la 

Délinquance 

● Ministère des Outre-mer 

● Préfecture de Martinique 

● Donateurs·trices sympathisant·es 

 

NOTRE RÉSEAU 
 

● Action Sida Martinique  

● Accès aux droits et à l’assistance juridique : 

CAF, CGSS, Assistant·es de Service Social de 
secteur (CTM/CCAS), MMPH, CDAD, Maison de 
la Justice et du Droit, avocates du réseau UFM, 
Intervenantes Sociales en Police et Gendarmerie, 
ADAVIM  

● Aide alimentaire et financière : Le Fourneau 

Économique, Le Secours Adventiste, l’association 

Saint-● Vincent-De-Paul, Le Secours Catholique  

● ALEFPA 

● AMEVIT 

● Archives départementales de Martinique 

● Aide Sociale à l’enfance 

● Aide à l’amélioration de la santé physique et 

psychique : médecins réseau UFM, UMJ, SOS 
KRIZ, psychologues ALEFPA, CHUM, 
CMP/Centre hospitalier Maurice Despinoy 
(CHMD) 
● Association Amazones 
● Association Culture Egalité 
● Association d’insertion « Les ateliers solidaires 
et créatifs » (LATSOC) 

● Association Envol3 

● Association Kap Caraïbe 

● Association Matété 

● Association Saint-Georges de Bateliere 

● Assistantes sociales 

● Autrices bénévoles de l’ouvrage Jane Léro 

● AVFT 

● Avocates solidaires de l’UFM : Maitres Nathalie 

Driguez et Marie-Line Salgues-Jan 

● Bibliothèque Schoelcher 

● CAF 

● Cabinet Jock 

● Cabinet Confiant 

● Campus Caribéen des Arts 

● CDMT 

● CGTM  

● CHU de Martinique (écoles paramédicales 

professionnel·les) 

● Centres médico psycho-pédagogique 

● Collectif Lyannaj pou dépolyé Matinik  

● Cellule de récupération des informations 

préoccupantes (CRIP) 

● Centre Hospitalier Nord Caraïbe 

● Clubs Inner Wheel Fort de France, Schoelcher 

et Lamentin 

● Club Soroptimist 

● Conseil Départemental d’Accès aux Droits 

● Croix rouge 

● Donateurs·trices 

● Établissements scolaires 

● Espace Sud 

● État (DJSCS, ARS, DRDFE, DAC, MOM, 

Commission territoriale contre les violences, 
commission départementale contre la prostitution) 

● Fédération Nationale Solidarité Femmes 

● Femmes Solidaires de Ste Luce 

● Gendarmerie et intervenantes sociales en 

gendarmerie 

● Hébergement d’urgence ou durable, le 

logement : SIAO, CENDRA, ALEFPA, bailleurs 
sociaux, mairies, SOLIHA 

● Insertion professionnelle : Pôle Emploi, 

missions locales, LADOM  

● Maison des Syndicats 

● Observatoire des violences faites aux femmes 

● Police, psychologue de police et intervenante 

sociale en police 

● Protection Judiciaire de la Jeunesse 

● Rectorat de Martinique 

● Réseau CEMAFVIT 

● Réseau social de Martinique : CCAS, AS de 

secteur, Secours adventiste, Croix rouge  

● SNES FSU 

● Société des Ami·es des Archives 

● SOS KRIZ 

● Tribunal, Cour d’Appel 

● UPEM 

● Université des Antilles 

● Villes principales en 2022 : Basse-Pointe, 

Case-Pilote, Ducos, Fort-de-France, Gros-Morne, 
Lamentin, Lorrain, Robert, Rivière-Pilote, Sainte-
Luce, Sainte-Marie, Saint-Pierre, Schoelcher, 
Trinité, Vauclin  
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L’U.F.M. est membre de / du : 
 

● Commission Ad hoc ELDV (égalité Femmes- 

Hommes, Lutte contre les Discriminations et  
Violences intra-familiales), ville de Fort-de- 
France 

● Collectif Cemafvi 

● Collectif Lyannaj pou dépolyé Matinik 

● Comité Économique, Social et Environnemental, 

de la Culture et de l’Éducation de la Collectivité  
Territoriale de Martinique (CESECEM) 
● Commission territoriale de lutte contre la  
prostitution, le proxénétisme, la traite des êtres  
humains 
● Commission territoriale de lutte contre les  
violences 

● Centre de Ressources d’Éducation et de  

Promotion de la Santé Sexuelle (CREPSS) 
● Fédération Nationale Solidarité Femmes 
● Marche Mondiale des Femmes 
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SENSIBILISER ET INTERPELLER POUR UNE SOCIÉTÉ PLUS 
ÉGALITAIRE DANS TOUS LES DOMAINES 
 
DROITS DES FEMMES, CITOYENNETÉ 

 

▪ 8 MARS : NE RIEN LÂCHER SUR LES DROITS DES FEMMES ! 

 
Le 8 Mars, Journée internationale de lutte pour les droits des femmes, célèbre le combat des féministes qui 
ont lutté et luttent encore en faveur de la reconnaissance des droits et de l’émancipation des femmes. 
 
En 2022, les militantes et salariées de L’U.F.M se sont mobilisées et ont inauguré une Caravane des droits 
à travers toute la Martinique pendant tout le mois de mars.  

 

 
● Caravane de distribution de tracts et d’échanges 
avec la population : 

DATE LIEU 

Samedi 05/03 Lorrain + Océanis Robert 

Samedi 05/03 Tournoi de basket Golden 
Star - Stade Louis Achille 

Mardi 08/03 matin Fort de France centre-ville 

Mardi 08/03 
après-midi 

Rond-Point CC Schoelcher 

Mardi 08/03 soir St Joseph 

Vendredi 11/03 Bibliothèque Sainte-Luce 
(avec Femmes Solidaires de 
Ste Luce + hommage à une 
militante) 

Samedi 12/03 Marché de Saint-Pierre 

Vendredi 18/03 Gros-Morne 

Samedi 19/03 Rivière-Pilote marché 

Samedi 26/03 Fort de France grand marché 

Vendredi 01/04 Terreville Schoelcher (avec 
Teat Lari) 

 
 
● Opération « Disons haut et fort nos 
droits » 

 
Pose des banderoles U.F.M. sur les droits et 

revendications des femmes 
o Á Fort-de-France : Sur les grilles de la 

maison des syndicats située au 
Boulevard du Général de Gaulle – Á 
l’Espace Camille Darsières – Au Grand 
marché 

o Á Schoelcher : au Centre Commercial 

le Rond-point– Á St Georges de 

Batelière – Á Université des Antilles 

o Au Lamentin : Au Rond-point de Place 
d’Armes – Á la Galléria 

o Á Sainte-Luce 

 

● Création d’une exposition « Droits des femmes - un combat quotidien (9 panneaux) diffusée dans 
plusieurs lieux (Espace Jane Lero – Maison de Solange – Maison des syndicats – Bibliothèque Ste 
Luce - et scolaire) et en post sur les réseaux sociaux et le site de l’UA 
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● Interventions et émissions médias 
 

DATE LIEU 

Dimanche 06/03 Journée femmes judokates contre l’inceste  

Lundi 07/03 10h-11h Emission mensuelle Martinique 1ère Federika 
thème : droits de femmes 

Mardi 08/03 matin Conférence à la préfecture sur la précarité des 
femmes : participation à la table ronde 

Mardi 08/03 9h-10h Émission Martinique 1ère radio Fédérika triplex 
Martinique – Guadeloupe - Guyane 

Mardi 08/03 matin Collège Beauséjour Trinité : portrait Jane Lero 

Mardi 08/03 matin Élèves primaire Ducos 

Mercredi 09/03 Club inner wheel Schoelcher  

Emissions médias 
Article Madin Mag hors-série 8 mars 
Newsletter spéciale 
Tract 

 

 21 mai : Rencontre avec Elsa DORLIN, philosophe et autrice féministe, 

pour une première prise de contact avec notre organisation et ses 

membres, à l’occasion d’un atelier préparatoire en vue de la journée de la 

précarité menstruelle du 27 mai.  

 

30 juin : Intervention sur les luttes des femmes à la conférence « La femme 

dans la société martiniquaise » cathédrale de Fort de France (150 

personnes). 

 

 
Juin : inscription sur la plateforme anti-discriminations du Défenseur des 

droits. 

 

07 juillet : Participation à l’inauguration du justibus du Conseil 

Départemental de l’Accès au Droit. 

 

Septembre : Remise aux présidents, de l’Assemblée de Martinique, du 

Conseil Exécutif et du Conseil Économique Social Environnemental de la 

Culture et de l’Education de Martinique, de la contribution « Bokantaj 

fanm », issue d’échanges mis en place par l’U.F.M.pour proposer des 

actions concrètes: Projets de la Collectivité Territoriale de Martinique : 

Mieux prendre en compte la place des femmes avec une contribution de 

L’U.F.M. 
 

14 septembre : Audition par la Commission ad hoc du congrès des élus -

Groupe Diagnostic sur les propositions à faire, pour faire évoluer la 

Martinique. Présentation du Bokantaj Fanm. 
 

11 octobre : 7ème rencontre territoriale des Antilles et de la Guyane du 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale. 
« Concevoir et manager les transitions dans les territoires d'Antilles et 
Guyane »  
Atelier 1 :  Contribution de l’Union des Femmes de Martinique : « Quelle 
place pour les femmes dans le fonctionnement des institutions territoriales 
et dans la conduite des politiques et des projets publics ? » 
 

1er décembre : Audition par une délégation de la Défenseure des droits sur le thème des difficultés d’accès 

aux services publics. 

Cette mission fait suite aux nombreuses plaintes de personnes sur les difficultés d’accès aux services publics 
en Martinique.  
L’U.F.M avait déjà, à de nombreuses reprises, dénoncé cette situation se prolongeant après le COVID. 
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Nous avons remis un mémoire comprenant : 

- Les résultats d’une enquête : « Difficultés d’accès aux services publics : ton avis nous intéresse » ; 

- Une retranscription des « coups de gueule » de Martinique 1ère  et RCI du 10 au 28 novembre 2022 : 
recueil de témoignages et de vécu concret de la population sur leurs difficultés ;  

- Notre analyse de la situation et des propositions d’actions. 
 

16 décembre : participation à la Matinée de 
l’engagement du Collège Belle Etoile de Saint-
Joseph, avec l’animation d’un atelier d’échange et 
de fabrication de bracelets solidaires avec les 
élèves de 3è. 
 
 
 

 
 
● Participation aux instances 
 

Les représentantes de L’U.F.M ont activement 
participé aux réunions des instances suivantes :  

 - le Conseil Économique Social Environnemental de la Culture et de l’Education de Martinique : 
réunions mensuelles des Commissions Environnement, Risques majeurs et aménagement de 
l'espace et Sport santé et cadre de vie associative – Section économique et sociale – plénières - 
groupes de travail ; 

 - la Commission territoriale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme, la traite des êtres humains ; 
 - la Commission territoriale de lutte contre les violences ; 
 - la Commission ad hoc Égalité Femmes-Hommes, lutte contre les discriminations et Violences intra-

familiales) de la Ville de Fort-de-France ; 
 - Le CREPSS (plateforme de coordination des actions de promotion et de prévention dans le domaine 

de la vie affective, sexuelle et reproductive) : participation à l’assemblée générale en tant que 
partenaire ; 

 - La Fédération Nationale Solidarité Femmes : réunions du CA et assemblée générale en tant que 
déléguée territoriale pour les DROM, animation des réunions de territoire et participation aux 2 
commissions : Prévention et Formation ; 

 - Collectif d’Accompagnement de Femmes et de leurs enfants Victimes de violences conjugales 
(cmaFvi) : réunions mensuelles. 

  

 

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 

 

▪ Actions de sensibilisation et de dénonciation des violences :  mieux comprendre pour repérer et 

mieux aider. 

 

3 février : Journée de formation préventeurs.trices SOS Kriz : Intervention de présentation de 

l’accompagnement des femmes par l’U.F.M. 

 

31Mars : Centre Hospitalier Nord Caraïbe : 

intervention sur les violences faites aux 

femmes. 

30 avril : Pièce de théâtre « les femmes 

bafouées » de José Alpha, à la Maison des 

associations et de la vie culturelle de 

Bellefontaine. Animation du débat. 

 

14 août : une nouvelle femme tuée en 

Martinique. 
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L’U.F.M dénonce dans un communiqué le féminicide de madame Marie-Josephe REGARD, et l’absence 

d’intégration des violences faites aux femmes dans la mobilisation des politiques contre la montée de la 

violence en Martinique 

Elle dénonce aussi dans un 2ème communiqué l’utilisation des termes « fait divers » et « homicide » par 

certains médias, qui banalise ce meurtre : il s’agit bien d’une mort violente et d’un féminicide. 

13 au 15 octobre : Participation à l’Université d’Automne de la Fédération Nationale Solidarité Femmes à 

Lille. 

Le thème développé cette année : « Enfants et femmes victimes de violences : une approche féministe de 

la parentalité » 

 

 

● Campagne annuelle pour l’élimination des violences 

contre les femmes 
Comme chaque année, L’U.F.M. a participé au comité de 

préparation de la Campagne, et a développé un programme 

d’actions : participation aux actions communes et actions propres 

de l’association. 

Cette période représente un temps fort de sensibilisation de la 

population aux violences à l’encontre des femmes. Cette année 

le thème retenu était « STOP à la répétition intergénérationnelle 

des violences conjugales ! » 
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Date Actions communes Actions UFM 

De juillet à 
novembre 

Réunions de préparation de la 
Campagne 

 

 
Vidéo de présentation des activités et 
actions de l’U.F.M. 

 

 Diffusion des supports de la Campagne  

  

Création de 2 supports : 
- Exposition de 16 panneaux « Comment aider 

une victime de violences » 
- Roue de la prévention 

  Newsletter et tract spéciale Campagne 

15/11 9h-14h  
Journée portes ouvertes à la Maison De 
Solange à destination des professionnel.les, et 
institutionnel.les. 

19/11 17h  
Intervention au Film Butterfly vision - Club 
Innerwheel à l’ Atrium 

21/11 14h 
Préfecture - Conférence de presse 
d’ouverture de la Campagne 

 

21/11 16h 
Inauguration d’une fresque contre les 
violences au Rond-Point des 
Charbonnières (FdeF) 

 

21/11 16h-18h  Emission radio A l'abowdaj - Martinique 1ère  

21 au 30/11  

Campagne de posts : Réseaux sociaux 
Site internet 
Thème : comment aider une femme victime de 
violences selon les lieux 

21/11 au 15/12  
Expositions itinérantes sur le thème des 
violences faites aux femmes  

22/11 8h30  Emission RBL 

24/11 14h-15h  
Sensibilisation Pole Emploi – Emission chaine 
interne 

25/11 matin  Zouk TV émission Libre antenne 

25/11 8h-18h Village de la Campagne Savane de 
FdeF : expo, documents, violentomètre, 
échanges, atelier de tee shirts… 

Permanence éphémère du Pôle Accueil 
Accompagnement 

26/11 8h-13h  
Matinée de sensibilisation à Saint-Georges de 
Batelière (partenariat Association St-Georges 
de Batelière) 

29/11 10h-11h  Emission Fédérika Martinique 1ère radio 

13 et 14/12 

 
 

 

 

 

 

 

 

- Campagne d’affichage affiche campagne + 
affiche UFM de l’accompagnement des 
femmes + distribution de brochures, dans les 
lieux publics auprès des acteurs-actrices du 
social, commerçant.es : Grand Rivière - 
Macouba - Lorrain - Ajoupa - Marigot - Sainte 
Marie – Robert 

- Permanence éphémère Sainte-Marie 
-  Permanence éphémère Robert 
-  Formation des Personnels de la MILNORD 
de Sainte-Marie et du Robert 
(contrats de ville) 
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15 novembre : Journée portes ouvertes à la Maison De 

Solange à destination des professionnel.les, et 

institutionnel.les. 

 

 

 

 

 

 

 

30 novembre : interpellation de L’U.F.M par le député Jiovanny WILLIAM sur la proposition de loi pour un 

tribunal spécial sur les violences conjugales. 

 

12 décembre : Intervention au Colloque de la Délégation outremer 

de l’Assemblée nationale sur le thème : « Violences faites aux 

femmes en outre-mer : état des lieux et perspectives ». 

 

 

 

 

 

Contribution au rapport de l’O.V.I.F.E.M sur l’état des lieux des 

violences en Martinique OVIFEM Rapport Violences-faites-aux-

femmes-en-Martinique-2021 

 

 

 
 

 

 

 

SANTÉ 

 

▪ Dénonciation des effets du chlordécone 

 

L’U.F.M. est membre du Collectif « Lyannaj pou dépolyié Matinik » depuis 

sa création, parce que les femmes sont aussi concernées. Le Collectif 

poursuit ses actions de sensibilisation, de dénonciation des effets du 

chlordécone sur la population et d’exigence de réparation. 

2 représentantes participent aux réunions hebdomadaires. 

27 avril : participation à une émission télé 

30 juin : : participation à une conférence-débat sur le thème « 

Chlordécone à l’heure des décisions de justice, le combat continue » en 

présence de Christophe LEGUEVAQUES avocat à Paris.  

Ses militantes et sympathisantes ont été présentes aux grandes 

manifestations organisées : 

28 mai au Lamentin 

7 et le 11 décembre à Fort de France 

 

 

http://ovifem.alefpa.asso.fr/wp-content/uploads/sites/7/2022/03/Violences-faites-aux-femmes-en-Martinique-2021-V2.pdf
http://ovifem.alefpa.asso.fr/wp-content/uploads/sites/7/2022/03/Violences-faites-aux-femmes-en-Martinique-2021-V2.pdf
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● Précarité menstruelle 

A la frontière de la santé et de la précarité des femmes, il s’agit de montrer la difficulté ou le manque d’accès 
des personnes réglées aux protections périodiques pour cause de pauvreté. De sortir ce fait du domaine 
privé, montrer que c’est un problème de société, qui concerne les politiques publiques sanitaires, culturelles, 
économiques et les mentalités. 
 

Autour du 28 mai journée 
mondiale de l’hygiène 
menstruelle, action de 
sensibilisation sur la précarité 
menstruelle et ses effets : 
o Création d’une exposition : 

« Elles sont dans le rouge » 
o Enquête réalisée, intitulée : « 

28 jours » : sur les règles et 
les protections périodiques 
en Martinique 

o Matinée de sensibilisation – 
conférence de presse en 
partenariat avec l’association 
EndoFrance972 et Ma fleur 
rouge 

o Distribution de tracts à la 
population 

o Interpellation de la Collectivité Territoriale de Martinique, du Rectorat de Martinique 
 
6 décembre : interview de Martinique 1ère sur la précarité menstruelle. 
 
10 juillet : Village Fanm doubout « A corps de femmes » 

Une journée sur le thème du corps sous différents aspects en 

partenariat avec l’association Saint-Georges de Batelière 
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MATRIMOINE ET CULTURE 
 

L’U.F.M agit depuis de nombreuses années pour restituer aux femmes de Martinique et de la Caraïbe la part active 

qu’elles ont occupé dans la construction culturelle, politique, économique et sociale de nos pays, et qui fait aussi 

résonance avec la situation d’aujourd’hui. 

 

Février : L'Union des Femmes de Martinique célèbre le 106ème anniversaire de Jane Léro, une des 

fondatrices de L’U.F.M et pionnière du mouvement féministe en Martinique 

- Exposition du 8 au 11 février consacrée au destin singulier 

de Jane Léro, cette militante pionnière du mouvement 

féministe en Martinique, qui a contribué à faire avancer la 

cause des Martiniquaises au siège de L’U.F.M. 

- Dédicace-vente avec les autrices ; Cécile Celma, Catherine 

Hémart, Camille Pancarte et Marie-Josèphe Hardy-

Dessources Sellaye : le 8 au siège de L’U.F.M. ; le 11 à la 

Librairie Antillaise Galléria 

- 8 février : intervention radio à Martinique 1ère. 

 

 

 

 

Février : Réalisation d’un atelier « Je connais mon histoire » qui n’a pas pu se poursuivre. 

 

8 mars : Participation à la manifestation « 50 ans de féminisme à Sainte-Luce » de l’association Femmes 

Solidaires de Sainte-Luce, ancien comité de Sainte-Luce de L’U.F.M. 

 

22 mars : participation à l’inauguration My LinkTV, web TV de la MILNORD 

 

 

13 mai : Communiqué saluant la sortie du timbre 
« Mulâtresse solitude » en Guadeloupe, avec le 
club philatélique Philapostal de Martinique 
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Septembre : Les Journées du Matrimoine « Elles aussi ont construit la Martinique » 
 

Chaque année, L’U.F.M consacre « le 

mois du matrimoine » en septembre. Le 

programme de L’U.F.M. a porté, pour 

septembre 2022, sur des femmes 

martiniquaises qui ont marqué l’histoire 

de la Martinique. 

Qui sont-elles ? Des femmes 
audacieuses, soucieuses du bien-être 
des femmes et de leurs conditions de vie 
familiale, dans leurs activités 
professionnelles, dans leur participation à 
la vie sociale, culturelle et économique.  
 
L’U.F.M. a choisi de revenir sur le 
parcours de vie de ces femmes : 
- Expositions visibles à son siège du 
12 au 30 septembre 2022. 
Plus de 150 personnes ont pu apprécier 
les expos et documentaires : 
❖ 1ère semaine « Les Charbonnières 
du port de Fort de France » qui 
alimentaient en charbon les bateaux qui 
accostaient au port 
❖ 17 septembre : sortie et 

présentation à la presse d’un film documentaire sur « Yvette Guitteaud-Mauvois, An fanm Rasin kas » 
réalisé par Cécile Celma : présentation de son parcours en tant qu’actrice sociale et sa personnalité, 
en présence de sa famille, avec un beau témoignage d’Yvette Ebion – visible jusqu’à la fin du mois 
puis sur la chaine youtube de L’U.F.M – les 21 et 28 temps forts en présence de témoins 

❖ 2e semaine : « Le portage à tête de femmes : un fait historique méconnu ».  
❖ 22 et 23 septembre : En hommage à l’insurrection du Sud, les vidéos et documentaires en continu : 

o « La Divinité : version originale de la chanson »,  
o « Fanm limyè – leritaj lensireksion lisid : le rôle des femmes dans l’insurrection » 
o « Fanm limyè – léritaj lensireksion lisid : les lieux de mémoire »  

❖ 3ème semaine : « Suzanne Roussi-Césaire, une pionnière méconnue », autrice d’une œuvre brève et 
fulgurante, développant une réflexion anticolonialiste invitant les Antillais à renouveler leur mode 
d’existence politique et poétique. Sa pensée, longtemps occultée, attire aujourd’hui de nombreux 
chercheurs. 

- Vente des ouvrages de la collection « Femmes d’hier, combats d’aujourd’hui » : Les charbonnières 
du port de Fort de France - Jane 
Lero et de tee-shirts en hommage 
à Angela Davis. 

 
- 29 septembre : 62 ans après, un 

hommage au combat des femmes 
contre la précarité. 

L’U.F.M, en partenariat avec la ville du 
Lamentin, a permis de redécouvrir et de 
rendre hommage à ces femmes 
lamentinoises qui, le 29 septembre 
1960, ont osé protester contre la misère 
et la faim, sujet toujours d’actualité. Nous 
remercions Jackie et Lydie pour leur 
contribution artistique. Un panneau 
relatant les faits de cette journée a été fixé 
sur les murs de l’ancienne mairie. 
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11 décembre : conférence de Cécile Celma : "Luce Le 

Maistre, 1ère femme maire élue de Martinique, 1ère 

maire du Morne Vert " à l’Office municipal de la culture et 

des loisirs du Morne Vert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

TRAVAIL PRÉCARITÉ 
 

27 janvier : Participation à la réunion de bilan mi-parcours de l’action pauvreté préfet 

 

1° mai : Journée internationale de lutte des travailleurs.ses - Participation à la manifestation et distribution 

d’un tract de sensibilisation. 

 

Mai : Sensibilisation sur la précarité menstruelle (cf chapitre santé) 

 

Notre action pour rendre visibles les femmes des métiers 
essentiels : 
 
2 mai : Emission Martinique 1ère sur les Aides à domicile en 
collaboration avec la Centrale Démocratique Martiniquaise 
du Travail avec la participation de salariées du secteur. 
 
15 octobre : Journée internationale des femmes rurales 
Depuis 2008, cette journée est reconnue par l’O.N.U. 
L’importance des femmes est reconnue dans le 
développement agricole et rural dans le monde entier, 
l’amélioration de la sécurité alimentaire et l’éradication de 
la pauvreté rurale. 
Cependant elles sont rendues invisibles dans le secteur 
professionnel agricole. 
A l’occasion de cette journée, l’U.F.M. a entamé un travail 
en profondeur sur les conditions de vie et de travail des 
Agricultrices non salariées (Exploitantes Agricoles et 
marchande « de gren bwa » en Martinique, en collaboration 
avec les concernées qui se poursuit en 2023. 
Post et vidéo sur le vécu et les conditions de travail d’une 
jeune agricultrice sur les réseaux sociaux. 
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17 octobre : Journée internationale de lutte contre la pauvreté. 
Participation à un rassemblement contre la vie chère et la précarité à la Maison des syndicats. 
Ce 17 octobre, est couplée à un appel contre la misère sociale lancé par les syndicats mobilisés contre la 
vie chère. Les chiffres de L’INSEE annonçaient en août 2022 une situation de privation matérielle et sociale 
pour plus de la moitié de la population. Quand on sait que sur 100 personnes pauvres, on compte 60 femmes, 
on comprend donc que les femmes sont particulièrement concernées. Plus nombreuses à la tête des familles 
monoparentales elles sont touchées par la grande pauvreté, et subissent comme tout le monde, certainement 
pas avec les mêmes conséquences, la hausse vertigineuse des prix. 
 

 

Du 2 au 7 décembre : Invitation en Martinique de la députée 
Rachel Kéké. 
En dirigeant le mouvement victorieux de la très longue grève à 
l'hôtel Ibis de Clichy Batignolles à Paris, Rachel Kéké, 
travailleuse d'origine africaine, a acquis une célébrité qui a 
permis à La France Insoumise (LFI) d'en faire une députée. 
Sa venue, à l'invitation de l'U.F.M. et de la C.D.M.T., est 
l'occasion d'évoquer son expérience peu commune mais, au-
delà, de nous informer appeler à la lutte, à l'union des 
opprimé.es, à la solidarité des forces de progrès de Martinique 
et de France " hexagonale".  
Sur la résistance ouvrière en France, sur le combat des femmes 
contre la précarité. 
Son séjour a été un succès, riche en échanges, en informations 

réciproques, en contacts, en émotion et en engagements :  

Rencontre et échanges avec des organisations féministes et 
associations du mouvement social - des mouvements 
politiques (GRS, Peyi-a, Insoumis.es de Martinique) - maires 
de Ducos, Prêcheur, Fort-de-France - président de 
l'Assemblée Territoriale de Martinique. 
Avec les travailleuses des « métiers essentiels » et les 
agricultrices (marchés de Fort de France et de Ducos, visite 
d’exploitation) 
Sur la situation dégradée des hôpitaux (visite au CHU de 
Martinique) 
Sur la grave question du chlordécone et de ses conséquences 
Conférence-débat à l’AMEP 
Emissions radio & télé 
Echange culturel avec la visite du bureau d'Aimé Césaire – 
soirée avec les associations autour de Tambou bo kannal avec 
une réception à Ducos 
 
 

SOLIDARITÉS 
 

▪ Reçues :  

Quels qu’en soit la forme et le montant, elles sont la marque d’une adhésion à nos idées. 

Nous tenons à souligner : 

- La participation solidaire indéfectible de nos 2 avocates (Maitres DRIGUEZ et SALGUES-JAN), du 

cabinet d’expertise comptable Jock 

- Les dons des nombreux.ses sympathisant.es pour leur contribution, si modeste soit-elle. 
 

29 janvier : Nous avons participé à la clôture de l’année Jala, qui nous avait généreusement fait un don suite 

à la fabrication et la vente de marionnettes tout au long de l’année 2021. 
 

10 février : Réception d’un don à la Maison de Solange dans le cadre d’une offrande de deuil de la religion 

musulmane 
 

Décembre : dons de produits d’hygiène par les services de la Direction des Douanes et de l’INSEE 
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▪ Exprimées :  

Sensible aux luttes contre toutes les discriminations, la solidarité aux situations et luttes des femmes dans le 

monde tient une place importante dans les actions de l’association. 
 

❖ 1er mars : communiqué U.F.M. « Non à la guerre en Ukraine, OUI à la Paix et aux droits des peuples 
à disposer d’eux-mêmes ! » 

❖ 1er avril : Signature d’un communiqué commun de protestation à l’appel de Kap Caraibes, dénonçant 

des propos homophobes et lesbophobes lors d’un micro-trottoir diffusé sur KMT 

❖ 17 mai : Journée des LGBTQI+ - post de solidarité  

❖ 25 juin : Communiqué commun à l’initiative de L’U.F.M. : « La révocation de l’IVG aux USA : le monde 

entier doit réagir ! » 

❖ 30 juillet : communiqué de soutien aux femmes turques qui manifestent contre la sortie de la Turquie 
de la Convention d’Istanbul 

❖ 28 septembre : Participation à une manifestation en soutien aux femmes iraniennes à l’appel de 

l’association Culture Egalité 

❖ 21 octobre : conférence de presse « Pour la libération de Dora María Téllez, prisonnière de la 

dictature Ortega-Murillo et de tous les autres prisonniers politiques au Nicaragua », qui rejoint l’action 

internationale des universitaires, les militant•es féministes, politiques, des syndicats, associations et 

citoyen•nes engagé•es 

❖ 18 novembre : Signature d’un communiqué à l’initiative de ESA Caraïbes en soutien à Haïti : « contre 

les chasses aux migrants et expulsions en république dominicaine - suspension des expulsions vers 

Haïti depuis la Martinique » 
❖ 10 décembre : Journée internationale des droits humains : Stop aux viols et aux violences. 

Solidarité avec nos sœurs d’haiti – libérez Novia AUGUSTIN.  
 

 
 

 

CENTRE DE RESSOURCES ANGÉLA DAVIS 
 

Le Centre de Ressources poursuit sa montée en charge : 
 

▪ Études et enquêtes réalisées 
 

- Avril-mai : « 28 jours ».   
Dans le cadre de la journée mondiale de l’hygiène menstruelle, enquête par questionnaire sur les règles et 
les protections périodiques en Martinique.  

❖ Objectif général : mesurer le niveau de difficulté ressentie et réel à l’achat des protections périodiques.  
❖ Objectifs spécifiques :  

1) Recueillir l’avis des répondantes sur le coût des protections  

2) Mesurer les difficultés financières en lien avec cet achat  
Public cible : jeunes femmes et adultes concernées 
Période : 20/04/2022 au 20/05/2022 

Présentée et diffusée lors de la conférence de presse du 28 mai.  

 

-  Novembre : « Difficultés d’accès aux services publics : ton avis nous intéresse » 
Dans le cadre de la préparation d’une audition en Martinique avec une délégation de la Défenseure des 
Droits. 

❖ Objectif général : recueillir des informations sur les difficultés d’accès aux services publics en 
Martinique  

❖ Objectifs spécifiques :  
1) Recueillir des témoignages libres sur les difficultés d’accès  

2) Dégager des tendances sur les dysfonctionnements les plus répandus  
Public cible : Personnes vivant en Martinique. 

Période : 09/11/2022 au 27/11/2022  
Présentée et transmise lors de l’audition du 1er décembre.  
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▪ Participation à des travaux de recherches et d’études 
 

❖ Consultation des archives par des chercheuses 
. 

❖ Consultation d’expertise par des professionnelles extérieures  
❖ Participation à des enquêtes : 

- OVIFEM (Observatoire des violences faites aux femmes de Martinique (Pôle AA) ; 
- Interviews INED dans le cadre d’une enquête sur les féminicides ; 
- Étude réalisée par l’équipe d'Épidémiologie Sociale de la Sorbonne Université et de l'I.N.S.E.R.M. : état 
des lieux de l’offre de prise en charge des femmes victimes de violence en matière de santé mentale en 
France ; 
- Le renforcement des lieux d’accueil de jour en Martinique - Service des Droits des Femmes (Pole AA) ; 
- Fédération Nationale Solidarité Femmes ; 
- Enquête dans le cadre d’un mémoire de doctorat sur les violences subies par les hommes ;  
- Étudiante en 2ème année de Master en Marketing dans un monde digital dans le cadre de son mémoire 
sur l'utilité sociale des structures de l'Économie sociale et solidaire et/ou d'utilité publique ; 
- Projet de recherche d’une étudiante martiniquaise au Canada sur l’application d’une technique à médiation 
corporelle nommée le TRE ("Tension and trauma releasing exercices" traduit par exercices de libération des 
tensions et des traumatismes) auprès des femmes survivantes d’agression sexuelle martiniquaises ; 
- Étudiant en Master II IGE2S : parcours coordonné de l’usager en addictologie (Pôle AA) ; 
- Étudiante Assistante de Service Social dans le cadre de son mémoire ; 
- Étudiante dans le cadre d'une formation de responsable d'espace numérique ; 
- Étudiante IFSI sur les violences contre les femmes ; 

- Lycéenne de terminale STAV (science technologique de l’agronomie et du vivant) du Legta de Croix Rivail 
dans le cadre de son grand oral de fin d’année sur le thème « L’Aménagement des activités pour les 
personnes en grandes difficultés sociales ou économiques » ; 
- Lycéen de terminale sur les violences contre les femmes. 

 

▪ Expositions 

- L’U.F.M. possède un catalogue d’expositions qui sont empruntées par différents organismes.  

En 2022, il y a eu 11 expositions empruntées par 6 établissements scolaires et 5 organismes publics. 

 

 

 

 

VIE MILITANTE 

 
 

Notre association pour réaliser toutes ces actions, a une vie militante riche :  
▪ des réunions d’adhérentes  

▪ des réunions de Bureau. 

▪ plus de 4 000 heures de bénévolat  
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COMMUNICATION 

 
Nous nous attachons à améliorer continuellement notre communication, afin de mieux mener à bien nos 

objectifs de sensibilisation grand public : 

 

- Nous avons mis en place un nouveau site 

internet, incluant désormais 2 parties : 

o Activités de l’association ; 

o Informations sur les violences à 

destination des femmes adultes, des 

jeunes femmes, des personnes témoins 

de violences. 

 

 

- Campagne d’affichage sur l’accueil des femmes 

 

 
 

- Mise en place de visuels sur les permanences mensuelles du Pôle Accueil Accompagnement pour 
les réseaux sociaux ; 

- Campagne d’affichage d’une semaine sur des panneaux, offerte par la préfecture du 11 au 17 avril 
pour l’accueil des femmes et la promotion du nouveau site d’information U.F.M.  

- Animation des réseaux sociaux : Publication de posts et d’informations 
- Alimentation de la chaine youtube  
- Parutions :  

o Newsletters U.F.M. Lyannaj pou fanm doubout; 
o Tracts 8 mars – 1er mai - 28 mai (précarité menstruelle) 

- Médias :  
o Émission de radio mensuelle, d’une heure les 1er  lundi de chaque mois sur Martinique 1ère  

(émission Ca va se savoir) sur différents thèmes ; 
o Parution d’articles :  

▪ Antilla – France-Antilles 
▪ Sites : Madininart – Martinique 1ère 

o Interviews et participation à des émissions selon l’actualité 

 

  



23 
 

ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNER LES FEMMES EN 
DIFFICULTÉS 
 
Le Pôle Accueil et Accompagnement (AA) poursuit son développement et sa structuration. Il fonctionne 
suivant le projet de service 2021-2023. Ce document, fruit de la coopération entre les membres de l’équipe 
et la direction de l’association, comporte les grands axes de travail du Pôle.  
 

▪ Le développement du pôle  
    ♦ Augmentation du nombre de permanences en communes   
 
Les permanences sont un moyen d’aller à la rencontre des femmes victimes de violences ou en grande 
difficulté sur l’ensemble du territoire.  
 
En 2022, le nombre de permanences mensuelles en communes est passé de 3 (Ducos, Trinité, Bus PLUS) 
à 6 (+100%).  3 nouvelles permanences mensuelles ont été 
ouvertes : à Basse-Pointe, à Case-Pilote, au Vauclin. 
3 permanences éphémères ont été tenues :  

• à l’Espace Jane Léro à Fort-de-France, dans le cadre 
de la journée de lutte contre les violences faites aux 
femmes 

• à Sainte-Marie, et au Robert. 
 

Des visuels permettent désormais de communiquer avec les 
partenaires et avec le grand public sur les dates des 
permanences. 
 
Cela a augmenté le rayonnement sur le territoire et du nombre 
de femmes reçues par territoire.  
 
Cependant en 2022, comme depuis plusieurs années, nous 
constatons le déséquilibre important concernant la répartition 
des femmes accompagnées en fonction de leur lieu 
d’habitation.  
Il est moins aisé d’aller à la rencontre des femmes du Nord. Ces 
communes sont les plus pauvres du territoire.  
 
     ♦ Accompagnement psychologique des femmes reçues 
par le Pôle  
Des permanences de psychologue permettent désormais un 
accompagnement psychologique afin de : 
  

• Désamorcer les situations de crise 

• Assurer un suivi bref pour les femmes qui ne peuvent 
s’adresser à d’autres structures  

• Garantir la continuité de l’accompagnement 
psychologique pour les femmes orientées vers des 
services spécialisés  
 

Les retours des femmes sont globalement positifs, 
l’accompagnement psychologique vient en complément de 
l’accompagnement proposé par les Intervenantes Sociales.  
 
     ♦ Accompagnement des enfants des femmes accueillies  
 
Nous avons mis en place des ateliers pour les mères et leurs 
enfants. L’objectif est d’apporter aux femmes un soutien dans 
l’exercice de la parentalité. Il s’agit également d’observer les 
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liens entre les mères et leurs enfants et de contribuer à leur renforcement si nécessaire. En ce sens, les 
activités manuelles offrent la possibilité de renforcer la coopération, donc le lien mère/enfant.s.  
 
Chaque atelier a donné lieu à la production d’objets décoratifs ou de bijoux dans différentes matières : argile, 
perles de papier, matériaux de récupération, ficelle… Les ateliers suivent les temps forts du calendrier pour 
favoriser l’ancrage culturel (Noël, Carnaval, 22 mai...). 
 
 
     ♦ Prise en compte des publics vulnérables  
 
Depuis 2003, nous proposons la domiciliation du courrier des femmes. Avec les évolutions légales, celle-
ci fait l’objet d’un agrément que nous avons obtenu en 2017. En 2022, 34 personnes ont été domiciliées.  
 
Nous avons fourni des produits d’hygiène à une trentaine de femmes dont des protections 
menstruelles, grâce aux dons de produits des services de la Direction des Douanes et de l’INSEE .  
Par ailleurs, un distributeur de protections périodiques a été installé dans les toilettes du public, avec des 
protections en libre-service. 
 
Nous avons également reçu d’une sympathisante le don de plusieurs cabas de denrées alimentaires : 
légumes secs et conserves. Ce don nous a permis d’offrir des paniers repas à 6 femmes. Nous avons 
également reçu, dans le cadre de la journée portes ouvertes et des fêtes de fin d’années des dons 
d’entreprises qui ont été utilisés pour l’Arbre de Noël, et remis aux femmes. 
  
Le Pôle Accueil et Accompagnement fournit également une aide financière aux femmes en situation de 
précarité, sous forme de dons. 
En 2022, 26 femmes ont bénéficié d’un don de solidarité, en fonction des besoins repérés chez la femme 
et du montant disponible en caisse. 
 
L’accueil des personnes en situation de handicap est en cours d’amélioration : des travaux ont été validés 
fin 2022 pour l’accessibilité des locaux. Ainsi, en 2023, les toilettes recevant du public seront aménagées 
et équipées pour être utilisées par des personnes en situation de handicap, notamment celles qui se 
déplacent en fauteuil. Pour rappel, nos locaux sont déjà accessibles aux personnes à mobilité réduite, par 
l’ascenseur sécurisé. Deux professionnelles ont demandé à être formées à la Langue des Signes Française.  
 
L’accessibilité aux femmes d’origine étrangère qui ne maîtrisent pas le français est garantie. En effet, 
toute l’équipe parle créole, trois intervenantes parlent anglais et deux parlent espagnol.  
 

▪ Enrichir l’offre d’activités et de services 
     ♦ Des ateliers thématiques pour renforcer l’accès aux droits et à la santé  
 
A partir de l’enquête réalisée en 2021, nous avons imaginé des interventions autour de différentes 
thématiques : parentalité, insertion professionnelle, santé sexuelle, cours de français, informatique.  
En 2022, nous avons exploré les thématiques de : 
 

● Insertion professionnelle : séance avec une Consultante en gestion de carrière.  Un groupe de 10 
femmes a découvert l’outil de connaissance de soi « Ikigai ».  
● Cours de français : avec la société « Iguana concept ». Plusieurs partenaires (Croix-Rouge, Mouvement 
du Nid...) la proposent déjà. Nous avons choisi de promouvoir celles-ci auprès des femmes qui en auraient 
besoin.  
● Informatique : en mars 2022, le Pôle Accueil et Accompagnement a obtenu l’habilitation « Aidant 
Connect » pour l’accompagnement des femmes dans leurs démarches en ligne. Il s’agit d’un moyen de 
« faire à la place » des femmes en protégeant leur vie privée et en préservant les professionnel.le.s. Ainsi, 
la femme signe un mandat désignant la structure pour effectuer en son nom les démarches de son choix.  
Un nouvel ordinateur en libre-service pour les femmes vient compléter le parc informatique de la structure.  
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  ♦ Des activités pour soutenir les femmes dans leur émancipation 
 

Il nous semble important, en plus de l’accompagnement social et de l’accès aux droits, de contribuer à 
l’épanouissement des femmes que nous recevons. Aussi, pour les encourager à (re)prendre du pouvoir sur 
leur existence (empowerment), nous avons proposé plusieurs activités permettant à chacune de renforcer 
ses compétences psychosociales :   
●  3 cercles de parole  
● 1 atelier de photographie thérapeutique  
● 4 ateliers de soins socio-esthétiques  
● 1 atelier de découverte de la sophrologie  
● 1 stage de découverte du Krav-Maga  
● 1 atelier Cuisine du Monde. 
● 1 atelier Jardinage  
● L’Arbre de Noël. Des dons d’entreprises ont permis d’offrir des coffrets 
cadeaux (produits cosmétiques, friandises) à 30 femmes. Comme chaque 
année, grâce à la Croix Rouge et à l’opération « 1 000 cadeaux », nous avons 
offert des cadeaux à 30 enfants.  

 
 
 
 
Chiffres-clés 

                                                                
    
 
+ 17% de contacts                                                               49.1%            36 appels 

En 2022 par rapport à 2021      des motifs pour    reçus par semaine 
   violences conjugales 

 

      
 
        160 femmes  
ont consulté les avocates  
 
 

        
          + 89% 
     de domiciliation 
en 2022 par rapport à 2021 
 
En 2022 : 

• Nous avons écouté, accompagné et/ou orienté 884 femmes reçues sur place ou au téléphone 

• Nous avons écouté et orienté par téléphone 5 hommes 

Nous constatons que les demandes majoritaires des femmes concernent l’écoute, l’aide juridique l’aide aux 

démarches administratives et l’accès aux droits et l’aide pour l’hébergement ou le logement. 

  

 2022 2021 Ecart 

Appels reçus 1 885 1 613 + 16.8 % 

Contacts via internet et 
réseaux 

162 158 + 2.5 % 

Passages sur place et aux 
permanences 

1 292 1 043 + 23.9 % 

Nombre de femmes 
accompagnées 

719 684 + 5.1 % 

dont nouvelles 468 406 + 15.8 % 
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Profils des femmes reçues 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Accompagnement socio-éducatif des femmes  

♦     Problématiques observées 

Violences conjugales 

En 2022, 49.1% des situations traitées concernaient des violences 

conjugales. Cette augmentation est importante (250 femmes en 

2021, 352 en 2022). 245 sont de nouvelles situations. 47 femmes 

étaient déjà accompagnées en 2021 et ont poursuivi leur 

accompagnement en 2022. 50 femmes étaient accompagnées avant 

2021 et sont revenues en 2022.  

Avec le RGPD, au-delà des 3 dernières années les dossiers sont 

archivés. Si une femme se présente après ce délai on lui créee un 

nouveau dossier.  

Dans 57% des situations, les femmes victimes 

décrivent plusieurs types de violences 

cumulés.  

Les violences psychologiques (dont le 

harcèlement) sont présentes dans 74% des 

situations, seules ou associées à d’autres 

types de violences.  

Le cyberharcèlement est systématiquement 

associé à d’autres types de harcèlement.  

Pour autant, il conviendrait de spécifier dans 

le logiciel tous les types de cyberviolences 

(cybercontrôle, cybersurveillance, 

cyberviolences sexuelles, économiques, 

administratives…) afin de mieux en recueillir 

les manifestations. 

Situation professionnelle 

Salariée (CDI/CDD) 40,70% 

Travailleuse en 
situation de handicap 

0,25% 

Sans emploi 58,04% 

Entrepreneure, 
activité libérale 

5,53% 

Retraitée 7,04% 

En formation 
(étudiante, formation, 
apprentie) 

6,28% 

Emploi périodique 
(saisonnier, intérim) 

2,76% 

Au foyer 1,26% 

Autre 3,02% 

    Age 

Moins de 18 ans 0,3% 

18-24 ans 6,6% 

25-49 ans 58,9% 

50-64 ans 26,3% 

65-74 ans 7,2% 

75-99 ans 0,7% 

Situation matrimoniale 

Célibataire 38% 

Mariée 28% 

Concubinage, union libre… 10,4% 

Veuve 0,9% 

PACS 0,7% 

Divorcée 3,8% 

Séparée 6,5% 

Instance de divorce 2,5% 

 
Nb de 
femmes 

% 

Motif des entretiens 

Violences Conjugales 49,1% 

Violences 
Intrafamiliales 

7,7% 

Violences au travail 3,6% 

Violences dans l’espace 
public 

2,2% 

Autres violences 7,5% 

Problèmes hors 
situation de violences 

29,9% 

Provenance géographique 

CACEM 53,52% 

Espace Sud 27,70% 

Cap Nord 17,68% 

Nationalité 

Française 82,2% 

Autre 17,8% 
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Les violences sexuelles dans le cadre du couple demeurent difficiles à identifier par les personnes victimes. 

En effet la nuance entre céder et consentir demeure floue pour les personnes. Et l’échange au sujet des 

questions intimes peut être encore difficile à aborder au cours de l’entretien. Les interventions de la 

psychologue et de la sage-femme devraient nous aider à affiner nos observations sur cette thématique. 

Nous notons que l’augmentation des situations de violence conjugale cette année s’accompagne d’une 

augmentation des violences psychologiques (doublées) et physiques, en particulier. Dans la majeure partie 

des situations, les relations ont duré entre 1 et 10 ans.  

Dans le cadre des violences conjugales, on a noté ne tendance à l’augmentation des demandes 

d’ordonnance de protection. Le Pôle Accueil et Accompagnement privilégie l’orientation vers ses avocates 

partenaires pour traiter ces demandes. 

En ce qui concerne les personnes auteures, les stratégies demeurent les mêmes que celles observées les 

années précédentes. Lorsqu’il y a violences physiques, nous notons une augmentation des dépôts de plainte 

de personnes auteures. Ainsi, on constate que les personnes victimes sont plus en capacité de se défendre. 

Hélas, elles peuvent se retrouver accusées, faire l’objet de poursuites voire parfois de condamnations. 

Certaines se demandent si elles devraient rester “prendre des coups”...  

Par ailleurs, nous notons, dans certaines situations, une volonté de domination telle qu’elle conduit à des 

actes d’humiliation extrême tels que le fait d’uriner sur la personne victime.  

Les autres violences 

Néanmoins, on observe une augmentation des situations de violences dans la famille (54->56), au travail 

(17->26), dans l’espace public (8->16) ou dans d’autres espaces (94->105).  

Pour 13 femmes, ces violences sont associées à des violences conjugales.  

C’est le cas par exemple de cette femme qui s’est adressée à nous pour une situation de violence conjugale 

et qui a révélé pendant l’accompagnement avoir été victime de violences dans d’autres contextes 

antérieurement. Ou encore celle qui est à la fois victime de violences dans son couple et au travail.  

Une observation a été formulée par l’équipe au sujet des violences au travail. En effet, avec les nouveaux 

modes de travail (télétravail, travail hybride etc.), nous constatons une évolution des types de violences. 

Ainsi, les violences peuvent être moins visibles par des personnes témoins, victimes ou par les personnes 

auteures elles-mêmes.  

♦     Accompagnements 

Nos accompagnements se déroulent majoritairement sous la forme d’entretiens individuels en présentiel 

avec les Intervenantes Sociales (835 en 2022). Avec la crise sanitaire, nous avions augmenté les entretiens 

téléphoniques. Cette pratique a été conservée et 683 entretiens ont été réalisés par téléphone. Nous 

assurons également le suivi avec les partenaires et des suivis sans contact direct (ex. rédaction de courrier, 

prises de renseignements, envoi de mail…). 

En 2022, 41.4% des femmes accompagnées se sont présentées d’elles-mêmes. 20% ont été conseillées 

par des personnes de leur entourage (ce chiffre inclut les membres de l’UFM qui orientent des personnes de 

leur entourage). Ces chiffres sont des données encourageantes : les actions de sensibilisation et de 

prévention auprès du grand public portent leurs fruits. Ainsi, des personnes de plus en plus nombreuses 

demandent de l’aide pour sortir de situations de violence.  

En ce sens, il convient de souligner également les retours positifs recueillis au sujet du site internet de l’Union 

des Femmes de Martinique. Sa nouvelle version est, de l’avis des personnes qui l’ont utilisée, plus claire et 

plus riche. Les personnes apprécient d’y trouver des informations sur les violences et des conseils pour venir 

en aide à une personne. Les campagnes de communication sur les réseaux, notamment Instagram sont 

également des outils intéressants pour les personnes proches ou témoins qui nous sollicitent. 
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♦     Travail avec les partenaires 

233 femmes ont été orientées vers des partenaires extérieurs (hors avocates et notaires UFM). Au total, 

nous avons collaboré avec des partenaires pour 413 suivis. Les partenaires orientent également des femmes 

(124) vers nos services, même si la majorité se présentent d’elles-mêmes (41,4%) ou sur recommandation 

de leur entourage (20%).  

 Parmi les partenaires les plus sollicité.e.s en 2022, on retrouve :  

 

Besoins des femmes Partenaires 

Aide alimentaire et financière 
Fourneau Economique, Saint-Vincent-De-Paul, 
Secours Adventiste, Secours Catholique  

Aide juridique 
Avocates UFM, Avocat.e.s hors UFM, CDAD, 
Tribunal, Notaire UFM 
Notaire hors UFM 

Aide administrative/accès aux droits 

CAF 
CGSS 
MMPH 
Services sociaux (CCAS et CTM) 

Aide aux victimes 
ADAVIM - LAMEVIT 
Intervenantes sociales en police et en gendarmerie – 
Croix Rouge 

Accès à un hébergement ou un logement 

115/ SIAO 
ALEFPA 
Bailleurs sociaux et privés 
CENDRA 

Accès aux droits pour les personnes 
d’origine étrangère 

Croix Rouge 
Mouvement du Nid 
Préfecture 

Accès à la santé physique et mentale 

ALEFPA (psychologues) 
Centre régional de psychotrauma 
Centre médico-psychologique (adulte/enfant) 
Hôpital 
Médecins 
SOS KRIZ 
Unité médico-judiciaire 

Aide pour l’insertion professionnelle 
Centres de formation 
Missions locales 
Pôle Emploi 

 

Globalement, la relation avec les partenaires est bonne. Les orientations et les accompagnements sont plutôt 

fluides et contribuent à améliorer la prise en charge, réduire le stress et les incompréhensions des personnes 

victimes.  

Il convient de souligner que nous recevons moins de retours d’expériences négatifs des femmes à propos 

de leur accueil en commissariat ou gendarmerie, tout comme nous faisons face à moins de refus de dépôts 

de plainte. Il faut dire que la présence des Intervenantes Sociales en Commissariat et Gendarmerie (ISCG) 

est un atout majeur de l'accompagnement des personnes victimes, notamment pour les dépôts de plainte.  
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LA FORMATION – PRÉVENTION POUR TRANSFORMER LES 
REPRÉSENTATIONS 
 

▪ Présentation du pôle 

Le pôle Formation-Prévention a pour objectif de contribuer à un changement effectif et durable des mentalités 

et des fonctionnements en faveur de l’égalité femmes-hommes. 

Les actions du pôle ont pour vocation de contribuer à rendre chacun acteur et chacune actrice de l’évolution 

visée, dans tous les milieux dans lesquels elle·il évolue (professionnel, familial, citoyen…) 

Pour ce faire, le Pôle Formation-Prévention met en place des actions de prévention, de sensibilisation et de 

formation. 

Les missions du pole sont : 

- Sensibiliser aux violences faites aux femmes et aux 
violences sexistes et sexuelles 

- Développer les compétences des personnels ciblés 
par les actions de formation sur les champs de 
l’égalité femmes-hommes et des violences faites aux 
femmes 

- Contribuer à la mise en place d’actions en faveur de 
l’égalité femmes-hommes dans les domaines 
professionnels, associatifs et personnels 

 

♦ L’équipe : 
- 2 formatrices pour adultes et chargées de prévention spécialisées en égalité F-H sur les 

problématiques liées au genre et dans la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.  
 
     ♦ Les domaines d’activités 

- Prévention en milieu scolaire 
- Formation d’adultes 
- Sensibilisations 
- Expertises et conseils 

 
     ♦ La démarche qualité          

Dans le cadre de la démarche qualité pour son activité de formation, le pôle est 

certifié Qualiopi depuis septembre 2021. Cette démarche a pour objectif de favoriser 

l’amélioration continue du service, à la fois au niveau des prestations de formations 

fournies et le traitement administratif des actions réalisées. 
 

▪ Actions en milieu scolaire (année 2021 – 2022) 

Depuis 2012, l’association effectue des interventions en milieu scolaire par le biais de son pôle prévention, 

avec un agrément du rectorat de Martinique. Celui-ci intervient sur les champs de la prévention des violences 

sexistes et sexuelles, et de l’égalité filles-garçons, femmes-hommes.  

Ainsi, une fois la thématique de travail validée, le projet se décompose en plusieurs volets :  

- Interventions auprès des élèves d’un ou plusieurs niveaux choisis avec la personne référente égalité 
de l’établissement 

- La formation de personnels volontaires de l’établissement, ouverte à tous métiers confondus, et aux 
parents d’élèves 

- L’accompagnement si l’établissement le souhaite à la mise en place d’actions avec mise à disposition 
d’outils ou expertise 
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Durant cette année scolaire, les possibilités d’intervention du pôle ont été impactées par l’absence de 

subventions pour cette action. 

Celles-ci ont porté sur la thématique de l’égalité femmes-hommes. 

De ce fait le projet global n'a pas pu être proposé aux établissements scolaires ayant fait appel à nos services. 

Nous n’avons pas pu formuler la proposition usuelle comprenant un volet formation d’adultes et un volet 

intervention auprès des élèves 

     ♦ Les établissements scolaires visés :   

o Écoles primaires de la ville de Ducos 
o Collège Robert 3 

Ces établissements ont fait appel à notre structure pour répondre à des besoins d’interventions dans le cadre 

précis de leurs projets respectifs. 

     ♦ Interventions auprès des élèves : 
Les interventions prévues entrent dans le cadre de l’éducation à la vie affective et sexuelle. 
En cohérence avec les projets des structures concernées, les actions ont toutes deux portés sur le thème de 

l’égalité filles-garçons : 

- 3 interventions auprès des élèves de CM2 de la ville de Ducos 

- 2 interventions auprès des élèves du collège Robert 3 

Ces actions de sensibilisation ont touché 115 élèves pour un 

volume horaire de 7 heures. 

A l’issue de ces séances, des questionnaires de satisfaction à 

chaud ont été remplis par les élèves. 

Les élèves de primaires ont répondu par le biais de smileys, 

indiquant une satisfaction de 71%. Les élèves du collège ont répondu par le biais de questionnaires. 

 

▪ Action de formation et de sensibilisation  

     ♦ Formations d’adultes 

D’abord certifié Datadock en 2019, puis certifié Qualiopi en 2021, le pôle réalise des actions de formation à 

destination de publics adultes divers. 

Celles-ci ont pour objectif de favoriser le développement de compétences des personnes. 

Elles se déroulent principalement dans le cadre de recommandations étatiques ou d’obligations légales. 

Les formations réalisées sont principalement axées sur le champ de 

la lutte contre les violences faites aux femmes ; et peu sur le champ 

de l’égalité femmes hommes. 

Les formations proposées ont visé :   

- Des personnels en exercice de leurs fonctions  

- Des futur·es professionnel·les en cours de formation initiale 

- Membres d’associations 

- Personnels en stages professionnels 

- Personnes en études 

 

En 2022 ont été formé·es : 

- Personnes en exercice de leurs fonctions 
o Personnels de santé en lien avec le CREPSS 
o Personnels de la collectivité de Martinique 

- 80% ont trouvé les informations 

fournies claires 

- 70% ont appris de nouveaux mots 

- 95% ont trouvé les échanges avec 

les intervenantes intéressants  

 

Formation animée au CREPSS, sur le thème « sexualité et 
vulnérabilité- prise en charge des femmes enceintes 
victimes de violences sexuelles et conjugales » 
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o Personnels sociaux de 
CARIBIS 

o Personnels de EDF et 
représentant le personnel 

o Personnels de la 
MILNORD de Sainte-
Marie et du Robert 

o Personnels d’accueil de 
la ville de Saint-Joseph 

o Personnels de l’Union 
des Femmes de 
Martinique 
 

 

- Personnes en formation 
initiale 

o Ecole des sage-femmes : un partenariat pluriannuel a été mis en place afin de former les 
futur·es sage-femmes et maïeuticiens au repérage des violences faites aux femmes 

o IFAS : formations des futur·es aide-soignant·es dans le cadre du module « Repérage des 
situations à risques » 
 
 

- Autres adultes 
o Membres de l’Union des Femmes de Martinique 
o Etudiantes de l’Université des Antilles 

 
 

 
Les thèmes abordés : 
 

                                               ● Égalité femmes-hommes : 
- Les notions et concepts clés de l’égalité 

 
 

      ● Lutte contre les violences faites aux femmes : 
- Notions et concepts clés en lien avec les violences faites aux femmes 
- Repérage des femmes victimes de violences pour une meilleure prise en charge des 

professionnel·les de santé et du social 
- Repérage des violences intrafamiliales et sexuelles 
- Repérage des violences conjugales 
- Prévention des violences sexistes et sexuelles 

 

    ♦ Formation interne à l’U.F.M. 
 

En interne, le pôle dispense des formations aux salariées de l’association. Ces temps de formations 

concernent les nouvelles salariées et toute l’équipe, mais également les adhérentes. 

Grâce au fonds de développement de la vie associative, l’UFM a proposé aux adhérentes volontaires une 

journée de 7h de formation sur les notions et concepts clés de violences faites aux femmes. 

Cette formation a pour objectif de favoriser la culture commune associative et l’amélioration des 

connaissances des membres. 

                ● Evaluation des formations 
Conformément aux exigences des certifications qualité et afin de travailler à l’amélioration continue des 

actions de formation proposées, les stagiaires renseignent un questionnaire de satisfaction à chaud à l’issue 

de la formation. 

Celui-ci interroge la satisfaction des participant·es concernant le contenu, les outils utilisés et les échanges 

avec les formatrices. Il questionne également leur capacité à réutiliser les compétences acquises lors de la 

formation, les freins rencontrés, et le fait de recommander ou non la formation. 

 
 ♦ Sensibilisations 
Le Pôle réalise également des séances de sensibilisations à destination d’adultes ou de publics spécifiques. 

- 100% des stagiaires sont très satisfait·es ou satisfait·es 

de la formation 

- 99% des stagiaires estiment que la formation a répondu 

totalement ou en grande partie à leurs attentes 

- 96% des stagiaires ont trouvé les sujets pertinents 

- 96% des stagiaires estiment que les techniques et 

méthodes utilisées ont favorisé l’apprentissage 

- 98% recommanderaient la formation  

- 100% sont satisfaits de manière générale de la formation 

mise en place 

- 100% ont trouvé la proposition pédagogique pertinente 
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Celles-ci ont été financées à la fois par des subventions obtenues à la suite d’appels à projets, et par le 
paiement des commanditaires. 
Durant l’année 2022, 10 actions de sensibilisations ont été réalisées. 
 

Ces actions ont concerné :  
 

- Personnes en exercice de leurs fonctions 
o Personnels de la fonction publique territoriale 
o Personnels œuvrant au sein du REAAP (réseau accompagnement à la parentalité) 

 

- Personnes en formation initiale 
o Apprenti·es en formation à la CCI (chambre de commerce et d’industrie) 
o Stagiaires en formation à l’UFM 

 

- Personnes en contexte spécifique 
o Jeunes sous-mains de justice sous 

accompagnement de la PJJ 
(protection judiciaire de la 
jeunesse) 

- Personnes en contexte associatif 
o Membres d’un club soroptimist 

 

Ces actions de sensibilisations ont permis de 
travailler sur le champ de l’égalité femmes hommes et de la lutte contre les violences faites aux femmes. 
 

Les thèmes abordés :          
● Egalité femmes-hommes : 

- Intégrer l’égalité dans ses projets 
- Communiquer de façon non sexiste 

 
 

 

           ● Lutte contre les violences faites aux femmes : 
- Violences dans les relations intimes et 

amoureuses 
- Violences conjugales 
- Violences sexuelles et consentement 

 

Durant cette période, le pôle a également créé et utilisé un outil nommé « sensibilisation flash ». Celui-ci a 
pour objectif de permettre aux stagiaires d’avoir accès à une première approche autour d’une thématique, et 
d’acquérir des compétences clés sur un temps court. 
Cet outil ne remplace pas les formations. Il vient compléter l’éventail de propositions à formuler aux 
commanditaires ayant des contraintes de temps et peut par la suite être complété par une formation. 
 

Les actions réalisées s’inscrivent toutes dans la continuité des actions de lutte contre les violences et pour 
l’égalité femmes hommes mises en place par l’association. 
 

Au total, 44h30 de sensibilisations ont été dispensées par le pôle, au bénéfice de 222 personnes. 
 
           ● Evaluation des sensibilisations 
Les stagiaires ont renseigné un questionnaire de satisfaction à chaud à l’issue de la formation. 

 

   ♦ Pôle sollicité pour expertises 
Dans le cadre des missions du Pôle, les formatrices-chargées de prévention ont été sollicitées par divers 

partenaires pour leur expertise : 

- Participation au comité de préparation de la campagne annuelle pour l’élimination des violences faites 
aux femmes 

- Participation aux réunions de la commission AD HOC de la ville de 
Fort-de-France 

- Réunions d’échanges de pratiques avec le réseau CREPSS.  
- Participation aux Commissions Formation et Prévention de la FNSF 

 

♦ Récapitulatif 
Type Action Nombre de 

personnes 
Temps 
consacré 

Milieu scolaire Interventions élèves 115 élèves 7h00 

Formation Externe 161 personnes 120h00 

Interne 27 personnes 50h00 

Sensibilisation  Interne + externe 222 personnes 44h30 

TOTAL GENERAL  525 personnes 221h00 

- 97% des stagiaires sont très satisfait·es de la 

séance 

- 96% ont trouvé les sujets intéressants  

- 95% des stagiaires estiment avoir une 

meilleure compréhension du sujet abordé 

 

 

Entretien pour conseils et expertise 
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